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(54) Pompe moléculaire

(57) L'invention est relative à une pompe molécu-
laire permettant d'évacuer un gaz d'une enceinte et de
créer ainsi dans cette dernière un vide poussé, compre-
nant une boîte sensiblement étanche (1) présentant à
un de ses côtés une ouverture d'entrée (2), destinée à
être raccordée à l'enceinte susdite et, à son côté
opposé au côté susdit, une ouverture de sortie (3), de
préférence destinée à être connectée à une pompe de
décharge, des éléments (4) étant montés entre ces
deux ouvertures (2) et (3) à une certaine distance l'un
de l'autre en des endroits sensiblement fixes dans la
boîte susdite (1) pour le passage du gaz, lesdits élé-
ments (4) étant tels à permettre d'impliquer aux molécu-
les du gaz précité, provenant de l'enceinte susdite et
venant en contact avec ces éléments (4), une vitesse
dont la résultante est orientée vers l'ouverture de sortie
(3).
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Description

[0001] La présente invention est relative à une
pompe moléculaire à vide permettant d'évacuer un gaz
d'une enceinte et de créer ainsi dans cette enceinte un
vide poussé qui est généralement compris entre 0,1
mbar et 10-8 mbar et préférentiellement entre 10-2 et 10-

6 mbar.
[0002] Actuellement, lorsque l'on désire maintenir
une pression de l'ordre de 10-5 à 10-7 mbar par exemple
afin d'évaporer un matériau sous vide ou encore
lorsqu'il est nécessaire de maintenir des pressions de
l'ordre de 10-2 à 10-5 mbar dans la mise en oeuvre d'un
procédé plasma, par exemple, on fait usage de pompes
moléculaires permettant de fonctionner dans cette
gamme de pressions. La pression d'équilibre requise
est obtenue en équilibrant le débit d'introduction des
gaz avec le débit de pompage du système à un certain
niveau. La vitesse de pompage de la pompe est géné-
ralement fixée (volume par unité de temps), la régula-
tion de la pression s'obtient au moyen de la régulation
du débit de fuite dans la chambre à vide. Il faut encore
remarquer que lorsqu'aucun gaz n'est introduit, la pres-
sion ne chute pas indéfiniment mais atteint ce que l'on
appelle la pression limite du système résultant de l'équi-
libre entre les fuites inhérentes à toute installation et la
vitesse du groupe de pompage installé.
[0003] Pour la gamme de pression mentionnée,
deux types de pompes sont pratiquement utilisées :
d'une part, les pompes dites à diffusion et basées sur
l'entraînement du gaz de l'enceinte, dans laquelle le
vide doit être créé, par l'éjection de gaz au moyen d'une
série de tuyères concentriques intégrées au corps de
pompe et, d'autre part, les pompes à entraînement
moléculaire rotatives (turbomoléculaires et "molecular
drag pump") entraînant les molécules de gaz qui entrent
en collision avec le rotor de la pompe. Ces deux types
de pompes présentent tous les deux des inconvénients
importants.
[0004] En effet, dans une pompe à diffusion, par le
fait que l'on y fait usage de fluides à évaporer, tels que
des hydrocarbures et des silicones, dont les vapeurs
servent de moteur au pompage, des problèmes de con-
tamination de l'enceinte, dans laquelle le vide doit être
créé, se produisent par la rétrodiffusion de vapeurs de
la pompe dans l'enceinte. De plus, cette évaporation et
la condensation de ces fluides entraînent une très forte
consommation énergétique et en eau. En outre, une
pompe à diffusion doit être fortement étranglée pour
fonctionner à une pression supérieure ou égale à 10-3

mbar dans l'enceinte sous peine de fortes oscillations
en pression et d'une contamination importante de la
chambre à vide. En général, cet étranglement limite for-
tement le débit volumétrique de la pompe.
[0005] Par ailleurs, une pompe moléculaire rotative
n'est efficace que lorsque la vitesse de rotation du rotor
est de l'ordre de la vitesse de déplacement des molécu-
les de gaz, ce qui implique de très grandes vitesses de

rotation comprises en général entre 30.000 et 80.000
tours par minute en fonction de la taille de la pompe. Ce
n'est qu'à ces vitesses de rotation que l'extrémité du
rotor peut atteindre sa vitesse maximale, de l'ordre de
500 m/s pour les meilleures pompes. Une augmentation
de vitesse n'est, en effet, pas envisageable facilement
étant donné les difficultés mécaniques à vaincre. A ces
vitesses, le rotor, généralement en alliage d'aluminium,
est soumis à des contraintes très importantes pouvant
atteindre jusqu'à 150 N/mm2. Il est donc très important,
afin d'éviter un crash du rotor contre le stator, que le
rotor soit parfaitement positionné (au µm près) et équili-
bré par des méthodes avancées en équilibrage dynami-
que sous vide à vitesse nominale. L'usinage et surtout
l'équilibrage constitue donc un coût très élevé dans le
prix de revient d'une pompe moléculaire rotative. Parmi
tous les problèmes liés à l'utilisation d'une pompe molé-
culaire rotative on peut citer, plus particulièrement :

- l'usure importante des paliers mécaniques néces-
site généralement l'utilisation de paliers magnéti-
ques ou à gaz très onéreux ;

- en cas d'utilisation de paliers mécaniques, l'emploi
de lubrifiant peut conduire à une contamination
dans l'enceinte qui, même si elle est négligeable
par rapport à ce qui est obtenu avec une pompe à
diffusion, peut être critique dans certaines applica-
tions ;

- en présence d'un champ magnétique supérieur à
10 mT, l'emploi des pompes moléculaires rotatives
à rotor conducteur est fortement compliqué par la
présence de courants induits conduisant à un
échauffement excessif de ce dernier ;

- l'augmentation des vitesses de pompage de ce
type de pompe est rendu difficile et onéreux au-
delà de 5000 l/s étant donné les outillages néces-
saires à l'usinage et à l'équilibrage de ces pompes.

[0006] Un des buts essentiels de la présente inven-
tion est de proposer une pompe moléculaire qui permet
de remédier aux inconvénients de ces types de pompes
existantes.
[0007] A cet effet, la pompe suivant l'invention,
comprend une boîte sensiblement étanche présentant à
un de ses côtés une ouverture d'entrée, destinée à être
raccordée à l'enceinte susdite et, à son côté opposé au
côté susdit, une ouverture de sortie, de préférence des-
tinée à être connectée à une pompe de décharge, des
éléments d'accélération étant montés entre ces deux
ouvertures à une certaine distance l'un de l'autre en des
endroits sensiblement fixes dans la boîte susdite pour le
passage du gaz, lesdits éléments étant tels à permettre
d'impliquer aux molécules du gaz précité, provenant de
l'enceinte susdite et venant en contact avec ces élé-
ments, une vitesse dont la résultante est orientée vers
l'ouverture de sortie.
[0008] Avantageusement, les éléments susdits
coopèrent avec des moyens permettant de les soumet-
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tre à une vibration présentant une composante orientée
vers l'ouverture de sortie.

[0009] Suivant une forme de réalisation préféren-
tielle de la pompe, suivant l'invention, l'élément précité
comprend une matière piézo-électrique fixée sur le sup-
port précité et recouverte, sur sa face opposée à celle
orientée vers le support, par un revêtement conducteur
d'électricité, des moyens étant prévus pour appliquer
sur cet élément une tension électrique alternative, de
manière à faire subir à cette matière piézo-électrique
une déformation suivant une direction transversale au
support et, par conséquent, au revêtement susdit une
vibration correspondante.
[0010] D'autres particularités et avantages de la
pompe, suivant l'invention, ressortiront de la description
donnée, ci-après, à titre d'exemples non limitatifs de
quelques formes de réalisation particulières de cette
pompe, avec référence aux dessins annexés.

La figure 1 est une vue schématique en coupe lon-
gitudinale, suivant la ligne I-I de la figure 2, avec bri-
sures partielles, d'une première forme de
réalisation de la pompe suivant l'invention.
La figure 2 est une coupe transversale suivant la
ligne II-II de la figure 1.
La figure 3 est, à plus grande échelle, une vue en
coupe transversale d'une partie essentielle de la
pompe suivant cette première forme de réalisation.
La figure 4 représente une variante de la forme de
réalisation montrée à la figure 3.
La figure 5 est une vue schématique en coupe lon-
gitudinale analogue à la figure 1 d'une deuxième
forme de réalisation de la pompe suivant l'invention.
La figure 6 est une vue schématique analogue aux
figures 1 et 5 d'une troisième forme de réalisation
de la pompe suivant l'invention.
La figure 7 est, à plus grande échelle, une vue de
détail d'une partie de la figure 6.
La figure 8 est une vue de détail d'une première
variante des formes de réalisation suivant les figu-
res précédentes.
La figure 9 est une vue de détail d'une deuxième
variante des formes de réalisation suivant les figu-
res précédentes.

[0011] Dans les différentes figures, les mêmes chif-
fres de référence concernent des parties analogues ou
identiques.
[0012] L'invention concerne un nouveau type de
pompe à vide principalement destinée au pompage
dans une zone de pressions comprise entre 0,1 mbar et
10-8 mbar. Il s'agit donc d'une pompe fonctionnant en
régime dit moléculaire, c'est-à-dire une pompe pour
laquelle les collisions des molécules avec les parois de
la pompe dominent fortement les collisions entre les
molécules.
[0013] Une première forme de réalisation d'une
telle pompe a été représentée aux figures 1 et 2. Elle

comprend une boîte ou carcasse métallique étanche 1
présentant, à un de ses côtés, une ouverture d'entrée 2
destinée à être raccordée à une enceinte, non repré-
sentée, dans laquelle il y a lieu de créer un vide poussé.
Une ouverture de sortie 3 destinée à être connectée à
une pompe de décharge, également non représentée,
est prévue au côté opposé de cette boîte 1.

[0014] A l'intérieur de la boîte 1 sont répartis une
série d'éléments d'accélération 4 s'étendant entre ces
deux ouvertures 2 et 3, à une certaine distance les uns
des autres, en des endroits fixes et entre lesquels sont
ménagés des passages 10 pour le gaz à évacuer.
[0015] Suivant l'invention, ces éléments 4 sont tels
à permettre d'impliquer aux molécules du gaz, prove-
nant de l'enceinte susdite et venant en contact avec les
éléments 4, une vitesse dont la résultante est orientée
vers l'ouverture de sortie 3.
[0016] Ces éléments 4 constituent les parties acti-
ves de la pompe et sont placés en des étages succes-
sifs. Ils permettent de pomper le gaz à partir de
l'ouverture d'entrée 2 vers l'ouverture de sortie 3 en
augmentant la pression du gaz d'étage en étage. Ceci
est obtenu en soumettant, à chaque étage, les molécu-
les du gaz à une séquence de décélération suivie d'une
accélération par les éléments 4 de ce dernier vers les
éléments de l'étage suivant.
[0017] Ainsi, la pompe moléculaire suivant l'inven-
tion doit présenter une vitesse de pompage élevée aux
étages à proximité de l'ouverture d'entrée 2 et une
vitesse de pompage plus faible aux étages se situant à
proximité de l'ouverture de sortie 3 où la pression sera
donc la plus élevée.
[0018] En effet, en régime stationnaire, le débit
massique est constant dans chaque étage de la pompe,
c'est-à-dire que le produit de la vitesse de pompage et
la pression est constant d'étage en étage.
[0019] Pour permettre d'augmenter la pression du
gaz d'étage en étage, il faut donc que la vitesse de pom-
page diminue en proportion, ce qui se traduit, en prati-
que, par une section de passage 10 pour le gaz d'un
étage à l'autre décroissante vers l'ouverture de sortie 3.
[0020] C'est pour cette raison que, suivant l'inven-
tion, les étages de pompage dits de "haute pression" et
se situant donc à proximité de l'ouverture de sortie 3
sont plus serrés que les étages de pompage dits de
"basse pression" se situant à proximité de l'ouverture
d'entrée 2.
[0021] Avantageusement, les éléments susdits 4
sont montés sur un support fixe 5, du côté de ces der-
niers, orienté vers l'ouverture de sortie précitée 3 et
sont réalisés d'une manière telle à pouvoir coopérer
avec des moyens 9 permettant de les soumettre à une
vibration présentant une composante orientée vers
l'ouverture de sortie 3.
[0022] De plus, des moyens sont prévus pour main-
tenir le support précité 5 à une température sensible-
ment réduite, par exemple à la température ambiante.
[0023] A cet égard, le support 5 et la boîte 1 sont
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réalisés en une matière calorifère, notamment en métal,
et sont reliés d'une manière conductrice de la chaleur
entre eux à un circuit de refroidissement 8 alimenté par
exemple par de l'eau entourant la boîte 1.

[0024] Chaque élément 4 comprend un organe
vibrant 6 qui, dans la forme de réalisation représentée à
la figure 1, est formé par une couche d'une matière
piézo-électrique fixée sur le support métallique 5 et
recouverte, sur sa face opposée à celle orientée vers le
support 5, par un revêtement formé d'une matière con-
ductrice de l'électricité 7.
[0025] Des moyens 9, formés par un générateur de
tension électrique alternative, notamment sinusoïdale,
sont prévus pour permettre de faire subir à la couche en
matière piézo-électrique 6 une déformation suivant une
direction transversale au support 5 et, par conséquent,
au revêtement susdit 7 une vibration correspondante.
[0026] La surface de revêtement 7 soumise à celle
vibration transversale communique ainsi une vitesse
aux molécules de gaz essentiellement dans le sens du
pompage et joue en fait le rôle du rotor d'une pompe tur-
bomoléculaire.
[0027] Pour que ce pompage puisse avoir lieu avec
un bon taux de compression, les molécules ainsi exci-
tées doivent être ralenties avant de passer d'un étage à
l'étage suivant où elles seront à nouveau accélérées.
Ce ralentissement s'obtient lorsque les molécules exci-
tées entrent en collision avec les parties du support 5
non soumises à une vibration et maintenues à une tem-
pérature relativement réduite, comme mentionné ci-
dessus. Ce support 5 joue donc le rôle du stator d'une
pompe turbomoléculaire.
[0028] Pour que la pompe moléculaire, suivant
l'invention, puisse fonctionner avec un maximum de ren-
dement, le support 5 doit être fixe par rapport au bâti de
la pompe, c'est-à-dire par rapport à la boîte 1 de cette
dernière, alors que la surface 7 seule peut être mise en
vibration transversale sous l'effet de la couche intermé-
diaire 6 qui est donc de préférence réalisée en une
matière piézo-électrique.
[0029] La fréquence de vibration et l'amplitude de
celle-ci sont liées par le fait que la vitesse de déplace-
ment de la surface 7 doit au moins atteindre une vitesse
de l'ordre de la vitesse dite "thermique" des molécules
de gaz dans les conditions de pompage.
[0030] Ainsi, pour le pompage d'azote à une tempé-
rature de l'ordre de 25°C, il faut atteindre avantageuse-
ment une vitesse de l'ordre de 500 m/sec. Ceci
correspond à une pulsation de 500 krad/s pour une
amplitude de 1 mm, une pulsation de 5 Mrad/s pour une
amplitude de 100 µm ou encore une pulsation de 50
Mrad/s pour une amplitude de 10 µm.
[0031] En fonction de la pulsation (ou ce qui revient
au même de la fréquence) et de l'amplitude du déplace-
ment de la surface 7 vibrante, le principe de fonctionne-
ment peut varier.
[0032] Au lieu d'être constitué d'une matière piézo-
électrique, l'organe vibrant 6 pourrait être, par exemple,

un dispositif de mise en vibration magnétique compre-
nant un électro-aimant, ou un dispositif électrostatique
dans lequel le support 5 et la surface 7 forment ensem-
ble un condensateur soumis à une tension électrique
alternative ou encore un transducteur magnétostrictif.

[0033] Dans le cas, toutefois, d'une couche inter-
médiaire 6 entre le support 5 et la surface 7 d'une
matière piézo-électrique, comme par exemple dans la
forme de réalisation représentée aux figures 1 et 2, des
fréquences relativement élevées peuvent être obtenues
par exemple à la fréquence de résonance de cette
matière piézo-électrique. De cette façon, des fréquen-
ces de l'ordre de 20 MHz peuvent être obtenues avec,
comme matière piézo-électrique, des zirconates et tita-
nates de plomb (PZT), alors que des fréquences pou-
vant dépasser les 100 MHz peuvent être atteintes avec
des copolymères du type PVDF.
[0034] Suivant l'invention, les matériaux piézo-élec-
triques polymériques et en particulier les polymères
précités sont particulièrement intéressants dans la
mesure où leur faible impédance acoustique (4.106

kgm-2s-1) et leur faible densité permettent de mettre en
vibration la surface 7 sans communiquer cette vibration
au support 5 maintenu à une température relativement
réduite.
[0035] Comme déjà signalé ci-dessus, par suite de
l'augmentation de la pression du gaz pompé vers
l'ouverture de sortie 3, il y a lieu d'adapter aussi bien la
section de passage 10 d'un étage à l'autre que la dis-
tance entre les étages successifs pour se conformer à
la diminution du libre parcours moyen entre la collision
élastique des molécules pompées, si l'on veut conser-
ver le régime moléculaire.
[0036] Par exemple, à une pression d'azote supé-
rieure ou égale à 0,001 mbar, la dimension caractéristi-
que entre deux étages est de préférence de quelques
centimètres au plus, tandis que pour une pression de
0,01 mbar, cette dimension passe à quelques mm. et
sera encore plus réduite pour des pression de l'ordre de
0,1 mbar.
[0037] Entre autres pour cette raison, différents
types de géométrie et de dispositions des supports et
éléments vibrants 4 peuvent être considérés pour réali-
ser les différents étages de pompage.
[0038] Tout d'abord, en ce qui concerne la première
forme de réalisation, telle que montrée aux figures 1 et
2, qui constitue une des configurations préférentielles,
la boîte étanche 1, dans laquelle sont agencés les élé-
ments vibrants 4, présente une section transversale
carrée ou rectangulaire, comme montré clairement à la
figure 2, et les supports métalliques 5 sont disposés par
étage successifs et en quinconce dans cette boîte. Ces
supports sont constitués de lames s'étendant parallèle-
ment entre elles entre deux parois opposées de la boîte
1. Ainsi, ces lames formant les supports 5 sont refroi-
dies par contact thermique avec ces parois de la boîte
1. Ces lames sont situées dans des plans parallèles
entre eux, chacun de ces plans déterminant un étage.
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Dans chaque étage les lames se situent à une certaine
distance les unes des autres pour permettre ainsi au
gaz de passer d'un étage à l'autre.

[0039] La face inférieure de chacune des lames de
support 5 est revêtue par un film de PVDF piézo-électri-
que qui est branché dans un circuit oscillant 9, comme
montré plus en détail aux figures 3 et 4, permettant de
faire vibrer ce film de préférence à une fréquence pro-
che de sa fréquence de résonance.
[0040] Du fait de sa faible masse et de sa faible
impédance acoustique en comparaison avec celles de
la lame de support 5, la face libre du film de PVDF est
mise en vibration pendant que le support reste immo-
bile. Cette surface est recouverte d'un revêtement
métallique 7 permettant la polarisation du film et com-
muniquant ainsi de l'énergie cinétique aux molécules et
atomes de gaz, qui s'y adsorbent, dans la direction
transversale par rapport à ce revêtement 7 et dans le
sens de l'ouverture de sortie 3, c'est-à-dire le sens du
pompage, comme indiqué par la flèche 11.
[0041] Comme déjà mentionné ci-dessus, le film de
PVDF est excité électriquement au moyen d'un circuit
oscillant. Dans la forme de réalisation montrée à la
figure 3, ce circuit oscillant comprend un générateur de
tension électrique alternative 9' qui est raccordé, d'une
part, au revêtement conducteur 7 déposé sur le film
piézo-électrique 6 et, d'autre part, au support métallique
5.
[0042] Dans la forme de réalisation montrée à la
figure 4, le matériau piézo-électrique 6, dont le sens de
polarisation initial, montré par la flèche 6', est inversé de
couche en couche Les couches 6 sont revêtues d'un
film conducteur de l'électricité 7 permettant de les rac-
corder indépendamment à la masse et à un générateur
de tension alternative 9. Cette configuration présente
un avantage considérable car elle permet :

- de maintenir à la masse le support 5 aussi bien que
la surface externe 7 impliquant les vibrations aux
molécules ;

- pour une valeur du champ électrique appliqué
déterminée, cette configuration permet de travailler
avec des tensions électriques nominales plus bas-
ses pour des épaisseurs actives théoriquement
aussi élevées que nécessaire puisque le champ est
appliqué dans les couches successives;

- cette configuration permet en outre de travailler
avec une épaisseur active quelconque à des fré-
quences élevées proches de la fréquence de réso-
nance des couches constitutives 6, étant donné
que la fréquence de résonance augmente lorsque
l'épaisseur d'une couche 6 diminue.

[0043] Le film de PVDF peut être soit directement
en contact avec le support 5 si ce dernier est conduc-
teur de l'électricité, soit au préalable revêtu d'un film
conducteur si le support 5 n'est pas conducteur de
l'électricité.

[0044] La figure 5 représente une deuxième forme
de réalisation d'une configuration préférentielle des élé-
ments vibrants 4 dans la boîte 1.

[0045] Dans cette configuration, les premiers éta-
ges de la pompe, c'est-à-dire ceux à proximité de
l'ouverture d'entrée 2, sont inclinés par rapport à l'axe
longitudinal de la boîte 1 d'un angle de l'ordre de 45°
afin d'augmenter la vitesse de pompage.
[0046] Dans les zones subséquentes de la boîte 1,
cet angle diminue de plus en plus, de sorte que les éta-
ges deviennent plus serrés pour être horizontaux à
proximité de l'ouverture de sortie 3. La raison en est,
comme déjà exposé ci-dessus, qu'au départ le débit de
pompage est relativement élevé pour une pression rela-
tivement faible, le débit volumétrique de pompage dimi-
nuant et la pression augmentant au fur et à mesure de
l'avancement dans la boîte par suite de la conservation
du débit massique pour tous les étages de la pompe en
régime stationnaire.
[0047] Dans la figure 5, quatre zones d'étage 12,
13, 14 et 15 ont été représentées. Dans chacune
d'elles, les supports sont montés dans une position bien
déterminée.
[0048] La figure 6 se rapporte à une troisième con-
figuration préférentielle de la forme et de la disposition
des supports 5 et des éléments vibrants 4. La figure 7
représente un détail de cette même figure.
[0049] Dans la zone 12, à proximité de l'ouverture
d'entrée 2, les supports 5 sont disposés en quinconce
et présentent une section transversale ayant sensible-
ment l'allure d'un triangle isocèle dont le sommet est
orienté vers l'ouverture d'entrée 2. Comme montré plus
clairement à la figure 7, l'inclinaison des côtés latéraux
obliques 16 de ces supports est telle à permettre une
réflexion maximum des molécules de gaz frappant ces
côtés vers la base 17 des supports munis de l'élément
vibrant 7, comme montré par les flèches 18. De plus,
dans cette première zone 12, la distance entre les sup-
ports 5 est maximale afin de créer un passage 10 qui
est au maximum pour les molécules réfléchies par un
étage vers l'étage suivant d'éléments vibrants. Dans les
zones suivantes, les étages se rapprochent de plus en
plus l'un de l'autre et les sections de passage 10
deviennent plus réduites. De plus, la hauteur des sup-
ports triangulaires 5 diminue également et les côtés
obliques 16 présentent une forme concave dont la cour-
bure est fixée en fonction de l'ouverture du passage 10
de manière telle qu'un maximum de molécules soient
transmises vers l'étage suivant.
[0050] Une particularité importante de la configura-
tion représentée aux figures 6 et 7 est la présence d'élé-
ments vibrants 19 analogues aux éléments 4 et
recouvrant partiellement les côtés latéraux obliques 16
des supports 5. Ainsi, ces éléments 19 sont constitués
d'une couche intermédiaire 21 de préférence réalisé en
une matière piézo-électrique recouverte d'un revête-
ment conducteur 20, et font partiellement face aux élé-
ments 4 de l'étage précédent. Ces éléments 19
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permettent de communiquer de l'énergie cinétique aux
molécules au cours d'une série de collisions successi-
ves avec ces éléments vibrants plutôt qu'au cours d'une
seule collision tout en amenant sensiblement les molé-
cules vers le passage 10 permettant l'accès à l'étage
suivant. A l'étage suivant, l'énergie cinétique des molé-
cules excitées diminue au cours des collisions avec les
parties des côtés obliques 16 non recouvertes par les
éléments 19, ce qui provoque ainsi une augmentation
de pression à cet étage (P2) par rapport à la pression
régnant à l'étage précédent (P1).

[0051] Ces parties non couvertes des supports d'un
étage déterminé correspondent de préférence à la pro-
jection de la superficie du passage 10 entre deux sup-
ports consécutifs de l'étage précédent sur les côtés
obliques 16 des supports de cet étage déterminé. Ceci
a été indiqué sur la figure 7 par les lignes de projection
22.
[0052] L'avantage essentiel de cette configuration
est de permettre de communiquer l'énergie cinétique
nécessaire au pompage des molécules en plusieurs
étapes, ce qui a pour conséquence pratique de permet-
tre de travailler avec des valeurs du produit de la pulsa-
tion et de l'amplitude de la vibration inférieures à 500
m/s.
[0053] Ainsi, il est possible d'augmenter le taux de
compression d'un étage à l'étage suivant comparé à
l'utilisation de supports à section purement triangulaire.
[0054] D'autres variantes de configuration pour les
supports 5 et éléments vibrants 4 peuvent être envisa-
gés.
[0055] Ainsi, la base du triangle pourrait présenter
une forme courbe, aussi bien concave que convexe. Par
ailleurs, l'élément vibrant 4 pourrait éventuellement
subir, lors de sa vibration, une déformation amplifiée et
passer alternativement d'une forme concave ou plane à
une forme convexe ou concave, de manière à obtenir
ainsi un accroissement de l'amplitude de la vibration.
Dans une telle variante, l'élément vibrant pourrait être
formé par une lame flexible tenue par ses deux extrémi-
tés dans le support 5 pour pouvoir subir, sous l'effet du
circuit oscillant 9, une déformation d'une position sensi-
blement plane, à l'état de repos, en une position cour-
bée, dans l'état excité, comme montré à la figure 8.
[0056] Dans une autre configuration encore, l'élé-
ment vibrant 4 pourrait être constitué d'une lame piézo-
électrique fixée en un point 23 au support 5 et subir,
sous l'effet du circuit oscillant 9, un déplacement entre
une position de repos et une position déformée, quel-
que peu de la même façon qu'un bilame. Une telle
variante a été illustrée à la figure 9.
[0057] Dans ces figures 8 et 9, la position dans
l'état excité a été représentée en traits interrompus.
[0058] Ci-après est donné un exemple concret per-
mettant d'illustrer davantage l'objet de la présente
invention.
[0059] Cet exemple concerne une pompe molécu-
laire du type tel que montré à la figure 6 et comprend 30

étages horizontaux superposés dans lesquels les sup-
ports 5 des éléments vibrants 4 sont montés en quin-
conce. Chacun des ces supports 5 présente les
dimensions transversales suivantes : 700 mm x 15 mm
et sont répartis dans une boîte de section horizontale
rectangulaire de 700 mm x 600 mm.

[0060] Chaque étage est constitué de 20 supports
rectangulaires 5 d'allure triangulaire disposés de
manière similaire à celle de la figure 6.
[0061] Ces supports 5 sont refroidis par contact
thermique avec les parois latérales de la boîte 1 de la
pompe, elle-même refroidie par un circuit d'eau 8.
[0062] Sur la face inférieure 17 des supports est
fixé un film de PVDF 6 faisant partiellement face aux
films de PVDF 20 fixés sur une partie des côtés 16 des
supports 5 de l'étage suivant. Les films piézo-électri-
ques qui sont excités à une fréquence proche de leur
fréquence de résonance de l'ordre de 10 MHz permet-
tent d'atteindre un taux de compression de 2 d'un étage
à l'autre de la pompe pour un gaz formé d'azote. Ceci
permet d'obtenir un taux de compression maximum de
109 pour les 30 étages précités de la pompe. La vitesse
nominale de pompage est de 24.000 l/s pour de l'azote
à 25°C et le débit massique maximal atteint est de 24
mbar.litre.sec-1 ou 86,4 mbar.m3/h.
[0063] Pour une pression d'azote mesurée à
l'ouverture d'entrée 2 et valant 5.10-3 mbar, on observe
une pression de l'ordre de 0,03 mbar à l'ouverture de
sortie 3 où est connectée une pompe de décharge for-
mée d'une pompe "Roots" de 3000 m3/h. Ainsi, le taux
de compression pratique de cette pompe moléculaire
est de 6 pour une vitesse de pompage de 4800 l/s dans
ces conditions de fonctionnement.
[0064] Il est bien entendu que l'invention n'est pas
limitée aux formes de réalisation décrites ci-dessus et
représentées aux figures annexées, mais que bien des
variantes peuvent être envisagées, notamment en ce
qui concerne la configuration des supports et des élé-
ments vibrants utilisés dans la boîte étanche de cette
pompe.
[0065] Ainsi, le support d'un étage pourrait être
formé par une plaque ajourée sur la face de celle-ci,
orientée vers l'ouverture de sortie 3, sont fixés les élé-
ments vibrants.
[0066] Par ailleurs, les éléments peuvent être cons-
titués par des moyens de nature très variée.
[0067] En fait, il suffit, suivant l'invention, de créer
dans la boîte étanche de la pompe, une succession de
dipôles orientés de l'ouverture de l'entrée vers l'ouver-
ture de sortie. Dans les formes de réalisation décrites
ci-dessus, le dipôle était formé par une partie fixe et une
partie vibrante. On pourrait ainsi également envisager
un dipôle formé par une partie froide et une partie
chaude séparées l'une de l'autre par un isolant.
[0068] Enfin, la boîte 1 peut être placée dans diffé-
rentes positions, par exemple avec l'ouverture d'entrée
2 orientée vers le bas ou vers le côté.
[0069] Cette boîte 1 pourrait aussi présenter
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d'autres géométries qu'une forme prismatique. Ainsi,
elle pourrait par exemple présenter une forme cylindri-
que à section circulaire.

Revendications

1. Pompe moléculaire permettant d'évacuer un gaz
d'une enceinte et de créer ainsi dans cette dernière
un vide poussé, caractérisée en ce qu'elle com-
prend une boîte sensiblement étanche (1) présen-
tant à un de ses côtés une ouverture d'entrée (2),
destinée à être raccordée à l'enceinte susdite et, à
son côté opposé au côté susdit, une ouverture de
sortie (3), de préférence destinée à être connectée
à une pompe de décharge, des éléments (4) étant
montés entre ces deux ouvertures (2) et (3) à une
certaine distance l'un de l'autre en des endroits
sensiblement fixes dans la boîte susdite (1) pour le
passage du gaz, lesdits éléments (4) étant tels à
permettre d'impliquer aux molécules du gaz pré-
cité, provenant de l'enceinte susdite et venant en
contact avec ces éléments (4), une vitesse dont la
résultante est orientée vers l'ouverture de sortie
(3).

2. Pompe suivant la revendication 1, caractérisée en
ce que les éléments précités (4) sont placés en des
étages successifs, éventuellement rassemblées en
zones d'étages (12, 13, 14, 15, ...) entre les ouver-
tures d'entrée (2) et de sortie (3) d'une manière
telle à permettre le passage des molécules d'un
étage à l'étage suivant en étant soumis, à chaque
étage, à une accélération par les éléments (4) de
ce dernier vers les éléments de l'étage suivant.

3. Pompe suivant la revendication 2, caractérisée en
ce que la distance entre les éléments (4) de deux
étages successifs décroît à partir de l'ouverture
d'entrée (2) vers l'ouverture de sortie (3).

4. Pompe suivant l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 3, caractérisée en ce que les éléments
précités (4) sont disposés en quinconce.

5. Pompe suivant l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 4, caractérisée en ce que les éléments
susdits (4) sont montés sur un support fixe (5), du
côté de ce dernier orienté vers l'ouverture de sortie
précitée (3), et coopèrent avec des moyens (9) per-
mettant de les soumettre à une vibration présentant
une composante orientée vers l'ouverture de sortie
(3).

6. Pompe suivant la revendication 5, caractérisée en
ce que des moyens sont prévus pour maintenir le
support précité (5) à une température sensiblement
réduite, par exemple à la température ambiante.

7. Pompe suivant la revendication 6, caractérisée en
ce que le support (5) et la boîte (1) sont réalisés en
une matière calorifère et sont reliés d'une manière
conductrice entre eux, les moyens précités pour
maintenir le support à une température relative-
ment réduite comprenant un circuit de refroidisse-
ment (8) entourant la boîte susdite (1).

8. Pompe suivant l'une quelconque des revendica-
tions 5 à 7, caractérisée en ce que l'élément précité
(4) comprend une matière piézo-électrique (6) fixée
sur le support précité (5) et recouverte, sur sa face
opposée à celle orientée vers le support, par un
revêtement conducteur d'électricité (7), des
moyens (9) étant prévus pour appliquer sur cet élé-
ment (4) une tension électrique alternative, de
manière à faire subir à cette matière piézo-électri-
que (6) une déformation suivant une direction
transversale au support (5) et, par conséquent, au
revêtement susdit (7) une vibration correspon-
dante.

9. Pompe suivant la revendication 8, caractérisée en
ce que la face de la matière piézo-électrique (6) en
contact avec le support (5) et le revêtement (7) sont
mis à la masse.

10. Pompe suivant l'une ou l'autre des revendications 8
ou 9, caractérisée en ce que la matière piézo-élec-
trique (6) fait partie d'une lame flexible montée sur
le support et pouvant subir une déformation élasti-
que sous l'effet de la tension électrique alternative
susdite.

11. Pompe suivant l'une quelconque des revendica-
tions 5 à 10, caractérisée en ce que les supports (5)
sont disposés en quinconce et présentent une sec-
tion transversale ayant l'allure d'un triangle isocèle
dont le sommet est orienté vers le côté de la boîte
(1) dans lequel est prévue l'ouverture d'entrée (2),
l'inclinaison des côtés latéraux obliques (16) de ces
supports (5) étant telle à permettre une réflexion
des molécules frappant ces côtés vers la base (17)
des supports (5) de l'étage précédent.

12. Pompe suivant la revendication 11, caractérisée en
ce que les côtés obliques (16) des supports (5) sont
au moins partiellement concaves.

13. Pompe suivant l'une quelconque des revendica-
tions 5 à 12, caractérisée en ce que les côtés (16)
des supports (5) d'un étage déterminé orientés
vers les supports (5) d'un étage précédent sont par-
tiellement couverts par des éléments (19) pouvant
être soumis à une vibration présentant une compo-
sante orientée vers les éléments (4) prévus sur le
côté (17) des supports de l'étage précédent orienté
vers l'ouverture de sortie (3), de manière à permet-
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tre un gain d'énergie cinétique des molécules par
une série de collisions multiples avec les surfaces
vibrantes (7) des éléments (4) et (19) se faisant
face avant de passer à l'étage suivant.

14. Pompe suivant l'une quelconque des revendica-
tions 8 à 13, caractérisée en ce que la matière
piézo-électrique (6) est constituée de quartz, sel de
Rochette (NaKC4H4O6NH2O, sulfate de lithium
(Li2SO4H2O), métaniobate de plomb (PbNb2O6),
titanate de plomb (PT), titanate zirconate de plomb
(PZT), fluorure de polyvinylidène (PVDF), copoly-
mère de fluorure de polyvinylidène et de trifluoro-
éthylène (P(VDF-TrFE)), copolymère de fluorure de
polyvinylidène et de tétrafluoroéthylène (P(VDF-
TeFE)) ou copolymère de cyanure de vinylidène et
d'acétate de vinyle (P(VDCN-VAC)).
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